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Conditions d'ouverture et d'accès des élèves à l’école
à partir du lundi 22 juin 2020

Tous les acteurs jouent un rôle fondamental dans la sensibilisation des

règles de fonctionnement et des gestes barrières

❶ Rôle de la mairie dans le cadre du protocole sanitaire et de la reprise

Nettoyage, désinfection du mobilier et des zones de contact en fin de journée par le personnel d'entretien ;
mise en place de marquages dans les salles de classe pour donner des repères visuels aux élèves et aux
enseignants.

❷ Rôle de l’équipe pédagogique dans le cadre du protocole sanitaire et de la reprise

 port de masques par le personnel enseignant et les AESH si la distanciation est de moins d’un mètre
avec les élèves.

 les élèves en élémentaire iront dans leur classe par le chemin prévu pour sa classe et s'installeront
directement à leur place. Chaque élève mettra sa veste à sa chaise et son sac à son crochet. En
maternelle, il y a suffisamment d’espace pour que les affaires puissent être accrochées de manière à garantir
une distance suffisante entre les affaires de chaque élève.

 tables individuelles (1 mètre de distance en latéral entre chaque table) avec marquage au sol réalisé par la
mairie afin que les tables restent en place

 règles sanitaires expliquées et reprises en classe: les règles d'hygiène comme le lavage des mains,
tousser dans son coude, utiliser un mouchoir à usage unique et le jeter dans la poubelle, éviter de se toucher
le visage, saluer sans se serrer la main, règles de distanciation

 à partir du CP, la distanciation physique d’au moins un mètre s’applique dans les espaces clos
(dont la salle de classe), entre l’enseignant et les élèves ainsi qu’entre les élèves quand ils sont côte à
côte ou face à face. Elle ne s’applique pas dans les espaces extérieurs entre élèves d’une même classe
ou d’un même groupe, y compris pour les activités sportives.
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 mise en place de récréations échelonnées afin d’assurer l’étanchéité des groupes classes. Mise en place
de jeux de récréation avec et sans matériel. En cas d’usage de matériel ce dernier sera
systématiquement mis de côté dans une caisse spécifique pour être désinfecté. Un petit kit matériel
sera attribué par classe (une balle, un dé, un palet). Les élèves de maternelles se verront attribué un
vélo /élève pour une semaine.

 en cas de symptômes chez un élève, mise à l'écart sur un banc dédié dans la cour en présence d’un
adulte et appel aux parents qui devront alors obligatoirement venir récupérer leur enfant au niveau de
l’entrée de la classe de l’enfant (ne pas entrer dans l'enceinte de l'école) et consulter le médecin traitant
puis informer la directrice si diagnostic COVID-19 confirmé.

❸ Rôle des parents dans le cadre du protocole sanitaire et de la reprise de leur enfant

 le retour à l’école à partir du 22 juin a un caractère obligatoire. Toute absence doit être justifiée par
un motif valable, voire un certificat médical au-delà de 48 heures.

 un rôle actif du respect des gestes barrières (explication des gestes à respecter, fourniture de
mouchoirs en papier jetables, trousse équipée avec du matériel personnel étiqueté avec le prénom de
l’enfant).

 une surveillance de l’apparition de symptômes (toux, fièvre, fatigue, difficultés à respirer, maux de
tête, perte de du goût et de l’odorat, maux de gorge, courbatures ou diarrhées) chez votre enfant.

 prise de température quotidienne avec une prise de température quotidienne avant qu’il ne parte à
l’école (la température doit être inférieure à 37,8°C) et le soir en rentrant. En cas de température
supérieure à 37,8°C ou en cas de symptômes, garder votre enfant à domicile et prévenir
l’établissement scolaire. Contacter le médecin traitant pour un avis médical.

 si votre enfant a une pathologie chronique, demander l’avis du médecin traitant avant tout retour à
l’école

 un lavage des mains de votre enfant avant et après le retour à l’école

 du matériel individuel étiqueté par les parents aux noms et prénom de votre enfant (pas de matériel
collectif afin d’éviter le brassage du matériel) qui sera conservé à l’école pour limiter les transferts
école-maison

 de ne pas pénétrer dans l’enceinte de l’école

 de respecter les points d’entrée et horaires de l’école (8h le matin et 13h30 l’après-midi) et de
sortie (11h30 le matin et 16h l’après-midi) pour éviter les rassemblements et le brassage des élèves.

 De rester joignable en cas d’urgence
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Afin de limiter le brassage entre les différents groupes, les élèves arriveront et sortiront par l’entrée
attribuée à sa classe (3 entrées, 1 entrée par classe). CM1-CM2: entrée principale, CP-CE1-CE2: entrée
impasse du Presbytère au niveau du portillon du périscolaire, Maternelles: entrée habituelle pour les
maternelles). Les élèves iront directement se ranger sur le marquage indiqué au mur.

L’enceinte scolaire pour des raisons sanitaires ne sera pas accessible aux parents.

Ces modalités sont effectives jusqu’à la fin de l’année scolaire. Une possible révision de ce fonctionnement
pourrait être envisagée à la rentrée de septembre au regard de l’évolution de la situation.




